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Pour tous les Canadiens partisans de la démocratie,
Pierre Laporte est un martyr. Sa mort ne doit pas être
une tragédie inutile. Nous devons faire en sorte qu'elle
marquera un jalon dans la lutte pour l'unité canadienne.

Des voix: Bravo!

L'hon. M. Stanfield: L'unité doit être à l'ordre du jour.
Les questions que j'ai soulevées vendredi n'ont rien
perdu de leur importance à mes yeux, mais, aujourd'hui,
c'est l'unité qui doit primer et j'espère que nous saurons
en faire preuve.

M. Laporte était un parlementaire de talent. Il convient
donc tout à fait que nous lui rendions hommage ici au
Parlement. J'offre ma profonde sympathie au gouverne-
ment, à l'Assemblée nationale et aux citoyens du Québec.
Pierre Laporte était, avant tout, un gentilhomme, un
mari et un père dévoué. C'est pour sa famille que nous
éprouvons en ce moment les regrets les plus profonds.
C'était un homme affable et tous les Canadiens ont perdu
un ami.

[Français]
Encore une fois, monsieur l'Orateur, je salue en ce

héros des valeurs démocratiques, un homme dévoué à
sa cause, à sa province, un parlementaire responsable.

Puissent les parents et amis du défunt accepter l'ex-
pression de ma vive sympathie. (Applaudissements)

[Traduction]
M. T. C. Douglas (Nanaïmo-Cowichan-Les Îles): Mon-

sieur l'Orateur, tous les députés et l'immense majorité
des Canadiens sont consternés et révoltés par la mort
inutile et cruelle de M. Pierre Laporte. Il n'y a aucune
excuse possible à un tel crime.

Pierre Laporte croyait à l'unité du peuple canadien; il
a travaillé pour la réaliser et maintenu le lien entre les
Francophones et les Anglophones du pays. Il est devenu
un martyr de cette cause. Il reste désormais à ceux qui
appuient ses idées dans la province du Québec et dans le
reste du Canada de reprendre sa tâche et de cimenter
l'unité et l'amitié qui doivent exister entre les deux races
fondatrices du pays. J'aimerais rendre hommage à sa
mémoire, à l'héroïsme de sa mort et à la magnanimité de
son existence. Au nom du Nouveau parti démocratique,
j'aimerais également présenter notre plus profonde sym-
pathie et nos plus sincères condoléances à madame
Laporte, aux membres de sa famille ainsi qu'à ses collè-
gues du gouvernement et de l'Assemblée nationale de la
province de Québec.

Je tiens à dire qu'aujourd'hui, tous les députés, indé-
pendamment de leur affiliation politique, sont unis dans
la détermination de faire disparaître le terrorisme au
pays.

Des voix: Bravo!

M. Douglas (Nanaïmo-Cowichan-Les Îles): Une double
norme de moralité grandit dans le monde. Certains sou-
tiennent que les crimes commis au nom d'une présumée

[L'hon. M. Stanfield.]

cause sont excusables contrairement aux crimes passion-
nels ou aux crimes commis par appât du gain. Je rejette
cette double norme. La terreur est la terreur, le meurtre
est le meurtre et le rapt est le rapt, et prétendre que ces
crimes sont commis pour des motifs politiques est inexcu-
sable. En conséquence, il incombe au Parlement d'accor-
der au gouvernement l'appui nécessaire pour que les
responsables de ces deux enlèvements et du meurtre de
M. Laporte soient appréhendés et remis à la justice.

Dans cette situation très grave et tragique, il importe, à
mon avis, de conserver notre sang-froid et de ne pas nous
laisser pousser par l'émotion à prendre des initiatives que
plus tard nous regretterions. Le gouvernement a un
devoir, celui de rechercher par tous les moyens dont il
dispose les responsables et de les traduire devant la
justice. C'est là un objectif louable. Pour s'acquitter de ce
devoir, le gouvernement aura tout le soutien et la colla-
boration des députés du Nouveau parti démocratique.

Mais nous, de l'opposition, avons aussi un devoir.
Parmi nos fonctions, nous avons celle de rappeler cons-
tamment au gouvernement et au peuple canadien qu'il ne
faut pas, en faisant le nécessaire pour punir les coupa-
bles, léser en même temps des innocents. Le rôle de
l'opposition consiste toujours à élever sa voix dans l'inté-
rêt de ceux qui pourraient être les victimes innocentes
des recherches entreprises pour dépister les terroristes.
J'espère que nous pourrons démontrer aux Canadiens
qu'il existe des procédures démocratiques permettant de
faire face à une crise comme celle-ci et que dans notre
pays nous ne voudrions jamais être placés dans cette
terrible alternative: le terrorisme ou l'État policier.

Comme sans doute tous les Canadiens, nous croyons
que si nous restons solidaires les uns des autres, tout en
nous fixant des objectifs clairs, nous pourrons à la fois
surmonter efficacement cette crise et préserver les insti-
tutions démocratiques qui nous sont chères et pour la
défense desquelles des hommes courageux ont fait
naguère le sacrifice de leur vie.

Des voix: Bravo!

e (11.20 a.m.)

[Français]

M. Réal Caoue±te (Témiscamingue): Monsieur l'Ora-
teur, mes collègues et moi appuyons sans réserve les
propos tenus par le très honorable premier ministre (M.
Trudeau) au sujet des événements malheureux qui se
sont passés au Québec en fin de semaine.

Je dis que tout Canadien français digne de ce nom
éprouve une grande honte à la suite du sauvage assassi-
nat de Pierre Laporte. Nous offrons à madame Laporte, à
sa famille, à ses enfants, à la mère de Pierre Laporte,
ainsi qu'au gouvernement du Québec, nos plus sincères
condoléances.

Monsieur l'Orateur, il est regrettable que cette sale
besogne soit l'œuvre de gens qui disent vouloir libérer le
Québec, alors qu'ils se permettent de supprimer de sang-
froid la vie de Pierre Laporte. Que l'on sache bien que
tous les membres du FLQ ont exactement pour but avoué
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